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Sommaire 
Contexte 
L'Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC), par l'intermédiaire du sous-ministre adjoint, 
Secteur des opérations, a demandé à la Direction générale de la vérification et de l'évaluation 
(DGVE) d'inclure une vérification de la fonction de passation des marchés de la Direction générale 
des services informatiques (DGSI) dans le cadre du Plan de la DGVE en 1999-2000. Les objectifs 
de la vérification consistaient à déterminer si : 
• le processus d'appel d'offres utilisé dans l'octroi de contrats de la DGSI est conforme aux 

politiques et aux règlements du Secrétariat du Conseil du Trésor en matière de passation des 
marchés; et 

• si la fonction de passation des marchés de la DGSI est gérée de façon économique, efficiente et 
efficace en vue de favoriser la réalisation de la meilleure valeur et l'accomplissement des objectifs 
de gestion stratégique de la DGSI. 

La portée de la vérification a englobé un échantillon de six contrats qui visaient les exercices 1997/98 
et 1998/99. L'échantillon comprenait les types de contrats suivants : deux contrats non concurrentiels, 
deux contrats concurrentiels par le biais de l'OPIC et deux contrats concurrentiels par le biais de 
TPSGC. La vérification a mis l'accent sur les trois étapes suivantes du cycle relatif à la passation des 
marchés : définition et sélection des besoins, appel d'offres et exécution des marchés. Les pages 
suivantes décrivent les résultats de la vérification liés à chacune des étapes. 

Atelier sur la gestion du risque 
Dans l'ensemble, les résultats donnant lieu aux recommandations de la présente vérification 
confinnent les risques et les contrôles identifiés dans le plan d'action qui avait été produit dans le 
cadre de l'Atelier sur la gestion du risque, en mai 1999, relativement aux deux objectifs de gestion 
de la technologie de l'information (TI) élaborés durant l'atelier. Ces objectifs sont les suivants : 
• la gestion de la TI reposera sur les objectifs opérationnels et financiers de l'OPIC et sera alignée 

avec ces derniers; et 

• l'entretien de la TI existante et l'investissement dans la nouvelle TI appuieront la réalisation des 
objectifs stratégiques de l'OPIC et la prestation de services de calibre mondial en matière de 
propriété intellectuelle (PI). 

Évaluation générale 
De façon générale, les processus d'appel d'offres liés aux six contrats de la DGSI dans l'échantillon 
examiné sont conformes aux politiques et aux règlements du Secrétariat du Conseil du Trésor sur la 
passation des marchés. La gestion de la DGSI s'efforce d'attribuer et de gérer ses contrats d'une 
manière efficace en matière de coûts en vue d'atteindre la meilleure valeur. Toutefois, la qualité de 
la documentation des dossiers de marchés ne démontrent pas de façon uniforme la réalisation de ces 
objectifs. 
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Étape 1 - Définition et sélection des besoins 

Cette étape vise à définir les besoins du programme et à éliminer les demandes de produits et services 
qui sont inacceptables, indûment dispendieuses ou inutiles, afin d'assurer que la DGSI achète avec 
intégrité uniquement ce dont elle a besoin. 

Constatation (se reporter à la section 2.1) 

• La gestion de la DGSI a passé au crible de façon appropriée le besoin lié aux six contrats examiné 
dans l'échantillon grâce à l'établissement de ses priorités pour les exercices 1997-98 et 1998-99. 
La préparation des plans d'immobilisation à long terme pour 1997-98 et 1998-99 a également 
permis au Comité exécutif de l'OPIC d'exercer une fonction d'examen et d'interrogation. 

• Une vision de la gestion de la technologie de l'information (TI) a été documentée par la DGSI 
dans le Plan d'automation à long terme (PALT) en mai 1998. Le PALT n'a pas été approuvé 
officiellement par le Comité exécutif de l'OPIC et il n'a pas été révisé de façon à refléter la 
situation financière prévue de l'organisation. Par conséquent, les décisions ont été prises durant 
l'exercice de planification opérationnelle de 1999-2000 afin de réduire les budgets de 
fonctionnement, d'entretien et d'immobilisation, sans l'avantage d'avoir une vision approuvée et 
mise à jour de la gestion de TI à long terme. Cela n'a pas offert le meilleur contexte pour 
sélectionner les propositions de projets en TI. 

Recommandation n° 1 

Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que : 
• le PALT soit mis à jour de façon à refléter la vision stratégique générale, les réalités fiscales 

actuelles et les intérêts des intervenants; 
• que la stratégie actuelle de ressourcement du PALT, qui représente une combinaison 

d'équivalents temps plein et de ressources contractuelles, soit mise à jour; 
• le Comité exécutif de l'OPIC approuve le PALT révisé et la stratégie de ressourcement qui s'y 

rattache; et 
• le PALT approuvé serve d'une base pour la sélection et l'approbation des propositions de projets 

en TI dans le cadre du processus de planification opérationnelle et qu'il soit utilisé tout au long 
de l'exercice financier, de pair avec le plan d'immobilisation à long terme, pour la sélection et 
l'approbation des projets en TI. 

Constatation (se reporter à la section 2.2) 

Malgré les quelques progrès réalisés au cours des six derniers mois, il n'existe toujours aucun cadre 
documenté visant à intégrer efficacement les efforts de planification financière, opérationnelle et de 
TI de l'OPIC. Les attentes de la gestion supérieure devraient être articulées clairement en ce qui 
concerne les éléments suivants : les activités à achever, les principaux jalons à atteindre, les résultats 
à produire, une description des rôles et des responsabilités des participants, la composition et le 

• 
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mandat du ou des comités, les structures pour la représentation des intervenants et les critères pour 
l'évaluation, l'établissement de la priorité et l'approbation des propositions de projets en TI. 

Recommandation n° 2 

Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que les efforts de planification de la DGSI, 
des gestionnaires de produits et de la Direction générale de la planification, des finances et de 
l'administration (DGPFA) soient mieux intégrés de façon suivante : documenter un processus de 
planification financière, opérationnelle et de TI; sensibiliser les intervenants; et surveiller de près son 
application. Le processus établi devrait être basé sur l'apport des intervenants pour promouvoir sa 
« participation ». 

Étape 2 - Appel d'offres 

Cette étape vise à déterminer dans quelle mesure les pratiques d'appel d'offres sont ouvertes, 
équitables et favorables à la réalisation de la meilleure valeur. 

Constatation (se reporter aux sections 3.1 et 3.2) - Contrats concurrentiels par le biais de 
l'OPIC et de TPSGC 
• Dans l'ensemble, les demandes de propositions (DDP) émises pour les exigences des appels 

d'offres concurrentiels sont de haute qualité. Les critères obligatoires et cotés sont bien décrits, 
ainsi que la base de leur évaluation. Des « guides » d'évaluation ont été préparés avec discipline 
pour encourager une évaluation uniforme des propositions par chaque membre de l'équipe 
d'évaluation. 

• La qualité des dossiers contractuels pourrait être améliorée. L'évaluation des propositions par les 
membres individuels n'était pas toujours retraçable. Lorsqu'ils sont inscrits en dossier, la 
justification des points assignés aux critères cotés n'était pas toujours manifeste. Dans les cas où 
seule une soumission valide avait été reçue, les négociations ne disposaient pas de documentation. 
Le résultat de l'examen des DDP et du contrat provisoire mené par l'agent d'approvisionnement 
financier et le chef, Gestion budgétaire et financière, DGSI, ne figurait généralement pas dans le 
dossier contractuels. 

Il existe une certaine confusion relativement aux rôles, responsabilités et autorités respectifs du 
personnel de Finances et de la DGSI au sein de l'OPIC dans le cadre du processus de passation 
des marchés. De plus, les gestionnaires du centre de responsabilité (CR) de la DGSI ont obtenu 
une pleine autorité de passation des marchés car il n'existe aucun montant seuil progressif 
d'autorités. Par conséquent, cela limite le nombre des projets où le directeur et les directeurs 
adjoints de la DGSI examinent et interrogent officiellement les décisions de passation des marchés 
prises par le personnel. Toutefois, en vue de renforcer ce processus durant neuf des derniers 
vingt-quatre mois, le directeur de la DGSI a souligné qu'il avait approuvé toutes les dépenses de 
la Direction générale 

in  • 
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Recommandation n° 3 
Nous recommandons que le chef des opérations, en consultation avec tous les intervenants, veille à 
ce que l'OPIC adopte un guide de passation des marchés, concis et convivia; sensibilise les 
utilisateurs; et surveille de près son application. Le guide devrait viser à définir le rôle, les 
responsabilités et les autorités des intervenants, les activités minimales à exécuter, les résultats à 
produire et la documentation à retenir. Le Bulletin des marchés de services (POL 005), diffusé par 
la Direction générale du contrôleur, le 8 décembre 1999, devrait être consulté et, s'il y a lieu, adapté 
pour répondre aux besoins de l'OPIC. 

Recommandation n° 4 
Nous recommandons que le chef des opérations réexamine, en consultation avec la gestion de la 
DGSI et les représentants de la DGPFA, les niveaux d'autorité délégués au personnel de la Direction 
générale et qu'il évalue dans quelle la mesure ils donnent lieu à un examen suffisant, à une 
interrogation et à une approbation des décisions de passation des marchés aux niveaux du directeur 
et des directeurs adjoints de la DGSI, tout en favorisant l'efficience des opérations. 

Constatation (se reporter à la section 3.3) - Contrats non concurrentiels 

Les contrats non concurrentiels examinés étaient justifiés de façon appropriée, conformément aux 
conditions énoncées dans le règlement sur les marchés de l'État. En général, les énoncés des travaux 
qui s'y rattachent étaient bien décrits. Toutefois, les produits livrables pourraient nécessiter une 
description plus détaillée. Les dossiers contractuels n'étaient pas toujours complets. Les dossiers ne 
contenaient pas uniformément des preuves relatives à la demande de propositions (DDP), à la 
réponse de l'entreprise et à l'examen des propositions et des négociations par le gestionnaire du CR. 
Recommandations n° 5 
Nous recommandons que : 

• la gestion de la DGSI veille à ce que les produits livrables soient décrits plus clairement dans 
l'énoncé des travaux du contrat afin de faciliter l'administration des contrats; et 

• la recommandation n°3 ci-dessus s'applique également aux contrats non concurrentiels. 

Étape 3 - Exécution des marchés 

Cette étape vise à déterminer dans quelle mesure les pratiques d'administration des contrats assurent 
que le fournisseur exécute ce dont il a été convenu, à la date convenue et pour le prix convenu. 

Constatation (se reporter à la section 4.1) 
Un cadre d'administration des marchés (CAM) identifie les activités prévues pour promouvoir la 
réalisation de la meilleure valeur durant la phase d'exécution du cycle de passation des marchés. Un 
CAM était en place pour l'échantillon des contrats examinés. Son degré de formalité variait parmi 
l'échantillon des contrats examinés. Dans un cas particulier, le CAM avait été documenté et sujet à 
un examen par la gestion de la DGSI. Cela représente une pratique positive. Toutefois, l'équipe de 

iv 
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vérification a constaté qu'une telle approche officielle n'avait pas été adoptée pour le contrat le plus 
important à l'étude (c.-à-d., des dépenses mensuelles d'environ 225 000 $). Cela ne signifie pas que 
les agents de la DGSI n'administrent pas efficacement le contrat. Il est tout simplement difficile de 
tirer des conclusions sur la pertinence du CAM, car il n'est pas évident quelles activités ont été 
planifiées au début du contrat pour évaluer la qualité de chaque domaine spécifique du rendement de 
l'entrepreneur. 

Recommandations 1106  
Nous recommandons que le chef des opérations : 
• veille à ce qu'un CAM soit documenté officiellement par la DGSI pour tous les contrats 

importants actuels et futurs, en fonction de consultations appropriées avec les intervenants. Le 
. CAM devrait souligner si certains aspects particuliers de l'exécution, conformément au contrat, 

risquent de ne pas être sujets à un contrôle adéquat de la qualité compte tenu des niveaux de 
ressources actuels; 

• assure que le CAM soit examiné par le Comité de la technologie de l'information (TI); et 
• approuve le CAM, d'après la recommandation du Comité de la TI, et reçoive des rapports de 

situation périodiques sur son efficacité. 

Constatation (se reporter à la section 4.2) 
Trois contrats à l'étude portaient sur la maintenance et les améliorations des systèmes Techsource 
et Intrepid. Les CAM connexes variaient grandement. Le CAM appliqué aux contrats relatifs au 
système Intrepid était beaucoup plus détaillé. Bien qu'il n'existe aucune façon unique d'administrer 
un contrat, l'équipe de vérification ne s'attendait pas à voir un tel écart dans les CAM respectifs, 
compte tenu de la nature similaire des services offerts. Selon toute vraisemblance, il existe des 
problèmes d'efficience qui méritent l'attention de la gestion de la DGSI. 
Recommandation n° 7 

Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que les CAM associés aux contrats pour 
les services d'entretien et d'amélioration relatifs aux systèmes Techsource et Intrepid soient examinés 
dans le but d'identifier les pratiques exemplaires et les améliorations possibles de l'efficience. 
Constatation (se reporter à la section 4.3) 
La gestion de la DGSI s'est efforcée d'établir une solide relation professionnelle avec les ressources 
contractuelles pour aider à réaliser la meilleure valeur. Toutefois, le personnel de la DGSI a 
commenté que les décisions prises par la gestion de la DGSI, à la suite d'une consultation étroite et 
d'après l'apport des ressources contractuelles, ne leur paraissent pas toujours transparentes. Cela ne 
signifie pas que la relation établie entre la gestion de la DGSI et ses ressources contractuelles soit 
inappropriée. Néanmoins, cela a nui au moral d'un certain nombre d'employés de la DGSI interrogés 
par l'équipe de vérification. 

• 
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Recommandation n°8  
Nous recommandons que la gestion de la DGSI devienne de plus en plus à l'écoute des sensibilités 
du personnel relativement aux relations qu'elle entretient avec les ressources contractuelles. Dans la 
mesure du possible, les décisions devraient être prises et communiquées, dans la mesure du possible, 
d'une manière ouverte et transparente afin de mieux gérer les sensibilités du personnel. 

Constatation (se reporter à la section 4.4) 
En général, les modifications contractuelles étaient justifiées de façon appropriée, dans les limites des 
niveaux d'autorité délégués. La qualité de la documentation relative au soutien des prix et les 
négociations entreprises pourraient toutefois être améliorées. Bien que la certification des services 
rendus conformément à l'Article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) soit 
exercée par un individu ayant une autorité appropriée, la vérification justificative et détaillée des 
comptes ne se manifestait pas de façon uniforme. 

Recommandation n°9  

Nous recommandons que le chef des opérations coordonne l'élaboration des éléments suivants : 
• un guide concis et convivial d'administration des contrats, tout en sensibilisant les intervenants 

et en surveillant de près son application. Le point de mire du guide devrait être similaire à celui 
décrit dans la Recommandation 3 ci-dessus; et 

• une procédure qui montre des preuves adéquates de la vérification détaillée des comptes à l'appui 
la certification en vertu de l'Article 34 de la LGFP. 

vi 
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1.0 INTRODUCTION 
L'Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC), par l'intermédiaire du sous-ministre adjoint, 
Secteur des opérations, a demandé à la Direction générale de la vérification et de l'évaluation 
(DGVE) d'inclure une vérification de la fonction de passation des marchés de la Direction générale 
des services informatiques (DGSI) dans le cadre du Plan de la DGVE en 1999-2000. 

La section suivante décrit le contexte, la portée, l'objectif et l'approche de la vérification. 
1.1 	Contexte 

En mai 1999, un atelier sur l'évaluation du risque a été organisé au sein de l'OPIC relativement à la 
gestion de la technologie de l'information (TI). Environ 12 intervenants ont participé à l'atelier. Parmi 
ces participants, on comptait le président de l'OPIC, la gestion supérieure de la DGSI et le personnel 
des produits. 

Les objectifs de l'atelier consistaient à établir les principaux objectifs, risques et contrôles en matière 
de gestion de la TI, ainsi qu'à produire un plan d'action pour atténuer les grands risques potentiels 
identifiés. La présente vérification répond à l'exigence de l'une des mesures de suivi identifiées en vue 
d'atténuer un risque cerné dans le plan d'action. 
1.2 	Portée de la vérification 

La portée de la vérification a englobé un échantillon de six contrats qui couvraient les exercices 
1997/98 et 1998/99. L'échantillon comprenait les types de contrats suivants : deux contrats non 
concurrentiels, deux contrats concurrentiels par le biais de l'OPIC et deux contrats concurrentiels par 
le biais de TPSGC. L'Annexe I fournit des renseignements sommaires sur l'échantillon des six 
contrats. 

La vérification a mis l'accent sur les trois phases suivantes du cycle relatif à la passation des marchés : 
la définition et la sélection des besoins, l'appel d'offres et l'exécution des marchés. Les sections deux, 
trois et quatre présentent les constatations et les recommandations sous chacune des trois étapes du 
cycle de passation des marchés. 
1.3 	Objectifs de la vérification 

Les objectifs de la vérification consistaient à déterminer si : 
• le processus d'appel d'offres utilisé dans l'octroi de contrats de la DGSI est conforme aux 

politiques et aux règlements du Secrétariat du Conseil du Trésor en matière de passation des 
marchés; et 

• si la fonction de passation des marchés de la DGSI est gérée de façon économique, efficiente et 
efficace en vue de favoriser la réalisation de la meilleure valeur et l'accomplissement des objectifs 
de gestion stratégique de la DGSI. 

• 1 
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1.4 	Approche de la vérification 

L'approche de vérification consistait à examiner la documentation des dossiers contractuels maintenus 
par la Direction générale de la planification, des finances et de l'administration (DGPFA) et la 
Direction générale des services informatiques (DGSI). Des entrevues ont été menées avec les 
représentants de produits et le personnel de la DGPFA et de la DGSI. L'Annexe II contient les noms 
des personnes interrogées. 

Pour réaliser les objectifs de vérification, nous avons adopté les critères énoncés dans la vérification 
du vérificateur général, chapitre 26, datée de décembre 1999, sur la passation des marchés de services 
professionnels, ainsi que les Lignes directrices pertinentes du Conseil du Trésor. L'Annexe III décrit 
les critères de vérification qui ont été utilisés pour évaluer les pratiques de la DGSI sous chaque étape 
du cycle de passation des marchés. 

2.0 ÉTAPE 1 -  DÉFINITION ET SÉLECTION DES BESOINS 
Cette étape vise à définir les besoins du programme et à éliminer les demandes de produits et services 
qui sont inacceptables, indûment dispendieuses ou inutiles, afin d'assurer que la DGSI achète avec 
intégrité uniquement ce dont elle a besoin. 

	

2.1 	Constatation : La gestion de la DGSI a passé au crible de façon appropriée le besoin 
lié aux six contrats examiné dans l'échantillon. Le Comité exécutif de l'OPIC a 
également exercé un examen et une interrogation. Le Plan d'automation à long terme 
(PALT) de l'OPIC doit être mis à jour pour fournir une meilleure base à la sélection 
des propositions futures de projets en TI. 

Trois domaines prioritaires ont été identifiées durant la préparation du Plan d'automation à long terme 
(PALT) de 1998-99, à savoir : la connectivité, l'amélioration continue des services et le rapport du 
rendement. Les priorités découlent des « balayages » menés par les agents ministériels (c.-à-d. 
Industrie Canada) et le personnel de l'OPIC au niveau de l'organisme et de la Direction générale. 
L'Annexe 2 du PALT identifie les liaisons entre les initiatives et les priorités en matière de 
technologie de l'information de l'OPIC, ses objectifs opérationnels généraux et les objectifs 
stratégiques d'Industrie Canada. 

La gestion de la DGSI a préparé un document d'une « analyse des priorités » pour les exercices 
1997/98 et 1998/99. Le document a identifié les pressions, les possibilités, les priorités, les mesures  
possibles et les considérations/contraintes de la direction générale. Un plan d'action officiel a aussi 
été préparé pour chaque exercice. Le plan d'action a identifié les propositions de projets en TI 
nécessaires pour aborder les priorités de la direction générale. Ces projets seraient financés par le 
budget de fonctionnement et d'entretien, ainsi que le budget d'immobilisation. L'équipe de 
vérification était en mesure de lier l'échantillon des six contrats à une proposition de projet incluse 
dans le plan d'action applicable. Cela laisse entendre que la gestion de la DGSI a sélectionné 
efficacement le besoin des propositions de projet dans le cadre du processus de planification de la 
Direction générale et du Ministère. 

2 
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Le PALT pour les exercices 1997-98 et 1998-99 contenait une liste des propositions de projet 
approuvées en matière de TI sous chacune des initiatives stratégiques de l'OPIC. L'équipe de 
vérification était en mesure d'établir un lien raisonnable entre les propositions de projet associées à 
l'échantillon des contrats examinés, d'une nature capitale, et celles contenues dans le Plan 
d'automation à long terme (PALT). Cela suggère que le besoin relatif à l'échantillon des contrats 
avait fait l'objet d'un certain degré d'examen et d'interrogation par le Comité exécutif de l' OPIC (c.- 
à-d. cadres de l'OPIC), car le Plan d'automation à long terme (PALT) avait nécessité l'approbation 
du Comité. 

Un Plan d'automation à long terme (PALT) a été préparé par la DGSI en mai 1998. Le PALT 
documentait la vision de la gestion en matière de TI au sein de l'OPIC. Il contenait une évaluation 
de l'état actuel de la gestion de TI au sein de l'organisme, identifiait les priorités au niveau de 
l'organisme et des programmes, faisait fond sur les stratégies organisationnelles pour la gestion de 
ressources de TI, identifiait les améliorations de services, traitait les questions en matière de 
planification et de rapport du rendement et, enfin, fournissait des plans de mise en oeuvre. 

La gestion de la DGSI envisageait de solliciter l'approbation du Comité exécutif de l'OPIC 
relativement au PALT. Or, cela ne s'est pas produit. La gestion de la DGSI déclare que l'organisme 
faisait face à d'importantes difficultés financières à cette époque. Ces difficultés consommaient une 
grande partie du programme de la gestion supérieure. En vue de gérer ces difficultés, l'organisme a 
dû effectuer des coupures budgétaires et serrer les contrôles de dépenses en 1998/99 et 1999/2000. 

Le PALT et la stratégie de ressourcement qui s'y rattache n'ont pas été mis à jour de façon à refléter 
la situation fiscale prévue de l'organisme. La gestion de la DGSI est au courant du fait que le PALT 
doit être révisé. Elle reconnaît également que, faute de mise à jour, le PALT n'a pas contribué à la 
sélection des propositions de projets en TI et à la prise de décisions budgétaires durant la préparation 
du Plan opérationnel et financier de 1999-2000. 

En conclusion, la gestion de la DGSI se doit de mettre à jour le PALT afin de refléter les nouvelles 
réalités fiscales. Des consultations efficaces avec les intervenants seront essentielles à cette fin, ainsi 
qu'une certaine orientation du Comité exécutif de l'OPIC quant aux priorités organisationnelles. La 
stratégie de ressourcement actuelle de la DGSI devra être examinée afin d'assurer sa pertinence 
continue. Il faudra obtenir une approbation officielle du Comité exécutif de l'OPIC relativement au 
PALT révisé et à la stratégie de ressourcement qui s'y rattache. 

Recommandation no 1 
Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que : 

le PALT soit mis à jour de façon à refléter la vision stratégique générale, les réalités fiscales 
actuelles et les intérêts des intervenants; 

que la stratégie actuelle de ressourcement du PALT, qui représente une combinaison 
d'équivalents temps plein et de ressources contractuelles, soit mise à jour; 

• 3 



• Industrie Canada - Office de la propriété intellectuelle du Canada 
Vérification de la fonction de passation des marchés dans la Direction générale des services informatiques 

• le Comité exécutif de l'OPIC approuve le PALT révisé et la stratégie de ressourcement qui 
s'y rattache; et 

• le PALT approuvé serve d'une base pour la sélection et l'approbation des propositions de 
projets en TI dans le cadre du processus de planification opérationnelle et qu'il soit utilisé tout 
au long de l'exercice financier, de pair avec le plan d'immobilisation à long terme, pour la 
sélection et l'approbation des projets en TI. 

2.2 	Constatation : Les efforts de l'OPIC pour la planification financière, opérationnelle et 
de TI doivent être mieux intégrés. 

L'alignement de la gestion de TI avec les objectifs opérationnels et financiers de l'OPIC a été identifié 
comme un objectif de la DGSI dans le cadre de l'Atelier sur la gestion du risque. La réalisation de 
cet objectif nécessitait une intégration efficace des efforts de l'OPIC pour la planification financière, 
opérationnelle et de TI. Cela était considéré comme un facteur clé de risque. 
L'établissement d'un Comité de finances, de planification et de TI a été réservé comme une 
« mesure ». Des progrès ont été accomplis à cet égard. Un document daté du 8 novembre 1999 décrit 
une structure proposée des Comités de l'OPIC. On a rédigé le mandat des sept comités. Un calendrier 
de planification de l'OPIC était également joint à ce document. Il fournit un aperçu d'une page des 
principales activités de planification qui auront lieu dans chacun des quatre trimestres de l'exercice. 
La DGSI a documenté le cadre de planification. Le cadre prévoit une planification tant au niveau 
stratégique qu'au niveau opérationnel. Les intrants, les mesures et les résultats de la planification ont 
été identifiés, de pair avec un calendrier qui indique leur occurrence. 
Malgré les quelques progrès réalisés au cours des six derniers mois, il n'existe toujours aucun cadre 
documenté visant à intégrer efficacement les efforts de planification financière, opérationnelle et de 
TI de l'OPIC. Les attentes de la gestion supérieure devraient être articulées clairement en ce qui 
concerne les éléments suivants : les activités à achever, les principaux jalons à atteindre, les résultats 
à produire, une description des rôles et des responsabilités des participants, la composition et le 
mandat du ou des comités, les structures pour la représentation des intervenants et les critères pour 
l'évaluation, l'établissement de la priorité et l'approbation des propositions de projets en TI. Le 
besoin d'un cadre de planification intégré a été confirmé par les représentants de la DGPFA, de TI 
et des produits. 

En conclusion, il est nécessaire de mieux intégrer les efforts de planification de la DGSI avec les 
efforts déployés dans le cadre du processus de planification financière et opérationnelle de l'OPIC. 
Toutes les parties concernées reconnaissent ce besoin. Ces efforts seront facilités en documentant un 
processus de planification intégré. Le cadre de planification documenté de la DGSI pourrait servir 
d'un point de départ utile. Une étroite collaboration entre les agents de la DGSI et les représentants 
de la Direction générale de planification, de finances et d'administration, et des produits sera 
nécessaire pour assurer la « participation » au processus défini. 

• 
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Recommandation d 2 
Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que les efforts de planification de la DGSI, 
des gestionnaires de produits et de la Direction générale de la planification, des finances et de 
l'administration (PFA) soient mieux intégrés de la façon suivante : documenter un processus de 
planification financière, opérationnelle et de TI; sensibiliser les intervenants; et surveiller de près son 
application. Le processus établi devrait être basé sur l'apport des intervenants pour promouvoir sa 
« participation ». 

3.0 ÉTAPE 2 - APPEL D'OFFRES 
Cette étape vise à déterminer dans quelle mesure les pratiques d'appel d'offres sont ouvertes, 
équitables et favorables à la réalisation de la meilleure valeur. Les constatations tirées des deux 
contrats concurrentiels et non concurrentiels sont décrites ci-dessous. 

3.1 	Constatation - Contrats concurrentiels par le biais de l'OPIC et de TPSGC : Dans 
l'ensemble, les demandes de propositions (DDP) examinées sont d'une grande qualité. 

Quatre des six contrats de l'échantillon ont été octroyés à la suite d'un concours (se reporter à 
l'Annexe I). Deux de ces contrats (c.-à-d. Gamet - conseils à la DGSI et ISM - gestion des 
installations) ont été accordés par TPSGC au nom de l'OPIC. Les deux autres (c.-à-d. Certus et 
Neodyne) ont été accordés directement par l'OPIC après une annonce dans le MERX. 
Dans l'ensemble, les DDP à l'étude contenaient un clair énoncé des travaux. Les travaux à exécuter, 
les objectifs à atteindre et l'échéancier de l'exécution étaient, en général, bien décrits. Tel était le cas 
particulièrement avec les appels d'offres de TPSGC qui impliquaient des sommes d'argent plus 
importantes. 

Toutefois, l'énoncé des travaux pour les contrats de Certus et Neodyne pourrait bénéficier d'une 
description plus claire des produits livrables en spécifiant les « feuilles de temps » et les « réunions 
d'avancement régulières » en tant que principaux résultats de l'entrepreneur. Bien que ces aspects 
soient importants du point de vue de l'administration des contrats, ils ne reflètent pas adéquatement 
les résultats prévus car l'entrepreneur était engagé à aider dans le maintien du système Intrepid II. Le 
gestionnaire de la DGSI que nous avons interrogé a confirmé que la description des produits livrables 
aurait pu être mieux adaptée à la nature des services offerts par l'entrepreneur. De plus, il a aussi 
confirmé que cela aurait pu fournir une meilleure base à la surveillance du rendement de 
l'entrepreneur en vue de réaliser la meilleure valeur. 

Dans l'ensemble, les DDP examinées décrivent clairement les critères obligatoires et cotés à utiliser 
pour les besoins d'évaluation des propositions. La cotation numérique assignée à chaque critère coté 
était aussi, de façon générale, clairement décrite. Un guide a été préparé pour les quatre contrats de 
l'échantillon à l'étude afin d'aider les évaluateurs à interpréter et à appliquer les critères d'évaluation. 
Ces guides étaient d'une grande qualité. Ils précisent le bien-fondé de fournir une cote numérique 
différente à chaque critère coté. La méthode de sélection (c.-à-d., le coût unitaire le plus faible, le plus 
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bas prix + le respect des critères techniques obligatoires et minimaux, etc.) a été énoncée clairement 
et uniformément dans les DDP. 

En conclusion, la préparation d'une DDP de grande qualité est l'une des premières étapes à prendre 
pour obtenir un processus d'appel d'offres ouvert et équitable. Dans l'ensemble, la qualité des 
énoncés de travaux, la clarté des critères obligatoires et cotés et la méthode de sélection ont 
positivement contribué à la réalisation de la « meilleure valeur » et des objectifs d'ouverture et 
d'équité. 

3.2 	Constatation - Contrats concurrentiels par le biais de l'OPIC et de TPSGC : La qualité 
des dossiers contractuels doit être améliorée pour mieux refléter le processus d'appel 
d'offres appliqué. Le rôle, les responsabilités et les pouvoirs des différents intervenants 
impliqués dans le cycle de passation des marchés doivent être articulés plus clairement. 

Le maintien de la documentation relative aux dossiers contractuels est important pour démontrer que 
les pratiques d'appel d'offres sont appliquées de façon ouverte et équitable. La conclusion ci-dessus 
(se reporter à la constatation 3.1) relativement à la qualité de la documentation des DDP est positive 
à cet égard. Toutefois, le même degré de confort ne peut être obtenu par la documentation relative 
à la réception et à l'évaluation des propositions. 

Les DDP examinées ont spécifié de façon appropriée une date de clôture des soumissions et un 
calendrier. Toutefois, les dossiers contractuels examinés concernant deux contrats attribués 
directement par l'OPIC (c.-à-d. Certus et Neodyne) ne contenaient aucune preuve à l'appui du fait 
que les propositions évaluées avaient respecté l'exigence de la date de clôture. Cela est normalement 
indiqué par le marquage de la date et de l'heure sur les enveloppes contenant la proposition de 
l'entrepreneur. Dans le cas du contrat de Neodyne, les enveloppes ne pouvaient être retracées. Quant 
au contrat de Certus, les enveloppes avaient été classées, sans toutefois indiquer la date et l'heure de 
réception. 

L'évaluation des propositions est un important aspect du processus d'appel d'offres. Elle constitue 
souvent la source des plaintes « inéquitables » de la collectivité des fournisseurs. Pour cette raison, 
la documentation applicable est particulièrement pertinente. L'équipe de vérification a noté un certain 
nombre d'observations à l'effet que les pratiques de documentation connexes pourraient être 
renforcées davantage. 

L'évaluation des propositions avait été documentée dans tous les quatre contrats examinés dans 
l'échantillon. Les évaluations ont été exécutées d'une manière conforme à l'information pertinente 
contenue dans la DDP. Toutefois, aucun des formulaires d'évaluation ne faisait un renvoi uniforme 
à la proposition pour appuyer la cotation numérique assignée aux critères cotés ou la conclusion à 
savoir si les critères obligatoires avaient été respectés ou non. Sans ce renvoi, il existe une subjectivité 
beaucoup plus importante relative à l'évaluation et à la cotation finales fournies par l'évaluateur. Cela 
est particulièrement pertinent car plusieurs des propositions ne contenaient aucune preuve (c.-à-d. 
marques de crayon, utilisation d'un marqueur pour surligner, etc.) qu'elles avaient été lues. 
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Dans le cas du contrat « Gamet - Conseils à la DGSI », une des analyses de l'évaluation ne pouvait 
être retracée. De plus, on ne pouvait pas trouver l'examen effectué par l'un des évaluateurs en ce qui 
concerne les qualifications du personnel proposé. Au dire du personnel de la DGSI, une réunion de 
l'équipe d'évaluation s'est tenue pour examiner leurs cotations individuelles et les domaines des 
propositions qui exigent une discussion. Il s'agit là d'une pratique appropriée. Cependant, le dossier 
contractuel ne contenait aucune preuve des discussions qui ont eu lieu lors de cette réunion. 

Le personnel de la DGSI a signalé qu'une équipe d'évaluation de trois personnes a été formée pour 
évaluer les propositions reçues en réponse de la DDP de la Gestion des installations (GI). Toutefois, 
le dossier des marchés contenait seulement un formulaire d'évaluation « provisoire ». De plus, le 
formulaire d'évaluation n'indique pas si les ressources proposées ont été évaluées par rapport aux 
qualifications spécifiques contenues à l'Annexe E de la DDP. Le personnel de la DGSI déclare que 
cette évaluation a eu lieu, mais ne pouvait pas repérer la documentation justificative. Le personnel 
de la DGSI déclare en outre que la qualité de la documentation des dossiers peut refléter le fait que 
l'équipe d'évaluation perçoive un « défi » de risque moins élevé, car seule une soumission valide avait 
été reçue. Comme c'était le cas avec le contrat « Conseils à la DGSI », un sommaire des discussions 
n'était pas inclus dans le dossier contractuel. 

La DDP de Neodyne déclarait que les propositions qui respectent tous les critères obligatoires et qui 
ont obtenu la valeur numérique la moins élevée pour la meilleure valeur seront les propositions 
gagnantes. La valeur numérique a été définie en divisant le taux quotidien par la cote numérique 
technique totale. Seize ressources différentes ont été évaluées par huit entreprises différentes. Une 
« cotation finale », dàtée du 17 avril 1998, a fourni la valeur numérique, en ordre croissant, à chacune 
des 16 ressources évaluées. Cependant, le dossier des marchés ne contenait aucune documentation 
des calculs effectués pour appuyer ces cotations finales. 

Les contrats « Gament - Conseils à la DGSI » et « ISM - Gestion des installations » représentaient 
les deux plus grands contrats de l'échantillon vérifié. La valeur d'attribution initiale se chiffrait 
respectivement à 1 million de dollars et à 18,4 millions de dollars. Dans les deux cas, seule une 
soumission a été reçue. Dans de telles circonstances, on considère comme pratiques acceptables le 
fait d'exiger un soutien des prix et d'entreprendre des négociations de prix. Cela aide à donner une 
certaine assurance que la valeur contractuelle représente la meilleure valeur. Le personnel de la DGSI 
déclare qu'il a aidé TPSGC durant ces négociations. Néanmoins, il y avait très peu de documents 
retenus dans les dossiers de la DGSI sur les négociations entreprises. 

L'agent d'approvisionnement financier de l'OPIC et le chef, Gestion budgétaire et financière, DGSI, 
signalent avoir mené un examen de la DDP et du contrat provisoire. Ces examens visaient à 
contribuer au maintien d'un processus d'appel d'offres de grande qualité. Ils représentent des « freins 
et des contrepoids » appropriés. À l'exception des contrats de Neodyne et de Certus, il y avait peu 
de preuves dans les dossiers contractuels indiquant que des examens avaient été menés. Cela n'est 
surprenant compte tenu du fait que l'agent d'approvisionnement financier et le chef, Gestion 
budgétaire et financière, DGSI déclarent que leurs commentaires étaient communiqués, à l'occasion, 
de vive voix. 
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Les entrevues menées avec le personnel de la DGSI indiquent que le rôle, les responsabilités et les 
pouvoirs d'approvisionnement du représentant d'approvisionnement financier de l'OPIC et le chef, 
Gestion budgétaire et financière, DGSI n'étaient pas clairement compris. Certains des gestionnaires 
du CR de la DGSI considèrent que le rôle du chef, Gestion budgétaire et financière, DGSI est 
strictement d'ordre financier (examen des factures, maintien de l'information sur le statut financier 
des budgets et des contrats, etc.), sans aucune responsabilité ou pouvoir de questionner leurs 
décisions en matière de passation des marchés. De plus, le chef, Gestion budgétaire et financière, 
DGSI affirme que sa description de travail n'aborde pas spécifiquement les responsabilités de 
passation des marchés qu'il assume, ni le pouvoir consacré à cette fonction. Il existe également une 
certaine confusion dans l'esprit de certains employés de la DGSI quant au rôle et aux responsabilités 
spécifiques de l'agent d'approvisionnement de l'OPIC. Par exemple, il n'est pas clair quelle 
documentation devrait être retenue dans les « dossiers contractuels » de la DGSI et de la division des 
finances de l'OPIC. 
Le document « Délégation de pouvoirs » obtenu par la division des finances de l'OPIC indique que 
le directeur, les directeurs adjoints et les gestionnaires de la DGSI ont obtenu un « plein pouvoir » 
conformément au document de délégation du sous-ministre. Il n'existe donc aucun montant seuil 
progressif de pouvoirs. Par conséquent, cela limite le nombre des projets où le directeur et les 
directeurs adjoints de la DGSI examinent et interrogent officiellement les décisions de passation des 
marchés prises par le personnel. Cela est particulièrement pertinent car la DGSI et l'OPIC dans son 
ensemble n'ont pas établi un examen officiel des contrats. Bien qu'il soit toujours nécessaire de 
« laisser les gestionnaires gérer », il est également nécessaire d'assurer qu'une bonne surveillance de 
la gestion soit exercée. Le fait d'avoir une structure de délégation de pouvoirs progressifs, selon des 
montants seuils, est l'un des moyens de veiller à ce que la gestion ait l'occasion de s'acquitter de son 
rôle de supervision. Il mérite de souligner, toutefois, qu'en vue de renforcer ce processus durant neuf 
des derniers vingt-quatre mois, le directeur de la DGSI a souligné qu'il avait approuvé toutes les 
dépenses de la Direction générale. 

En conclusion, il est nécessaire d'améliorer la qualité de la documentation des dossiers contractuels. 
Cela aidera la gestion de la DGSI à mieux démontrer l'application de la diligence raisonnable en vue 
de la réalisation de la meilleure valeur. L'OPIC doit définir et officialiser son processus de passation 
des marchés de façon à ce que les attentes de la gestion soient clairement articulées. Cela permettra 
aux intervenants applicables de mieux comprendre leur rôle, leurs responsabilités et leurs pouvoirs 
et d'améliorer la qualité globale de la documentation des dossiers contractuels. Par ailleurs, il est aussi 
nécessaire d'examiner les pouvoirs délégués au personnel de la DGSI pour assurer qu'un équilibre 
approprié existe entre la supervision de la gestion, d'une part, et l'efficience des activités, d'autre 
part. 
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Recommandation n°3 

Nous recommandons que le chef des opérations, en consultation avec tous les intervenants, veille à 
ce que l'OPIC adopte un guide de passation des marchés, concis et convivial; sensibilise les 
utilisateurs; et surveille de près son application. Le guide devrait viser à définir le rôle, les 
responsabilités et les autorités des intervenants, les activités minimales à exécuter, les résultats à 
produire et la documentation à retenir. Le Bulletin des marchés de services (POL 005), diffusé par 
la Direction générale du contrôleur, le 8 décembre 1999, devrait être consulté et, s'il y a lieu, adapté 
pour répondre aux besoins de l'OPIC. 
Recommandation n° 4 

Nous recommandons que le chef des opérations réexamine, en consultation avec la gestion de la 
DGSI et les représentants de la DGPFA, les niveaux d'autorité délégués au personnel de la Direction 
générale et évalue la mesure dans laquelle ils donnent lieu à un examen suffisant, à une interrogation 
et à une approbation des décisions de passation des marchés aux niveaux du directeur et des 
directeurs adjoints de la DGSI, tout en favorisant l'efficience des exploitations. 
3.3 	Constatations - Contrats non concurrentiels. Parmi les contrats examinés, ceux 

attribués à un fournisseur exclusif étaient justifiés de façon appropriée conformément 
au Règlement sur les contrats de l'État. La qualité de l'énoncé des travaux pourrait être 
améliorée grâce à une meilleure définition des produits livrables. La documentation des 
dossiers contractuels doit être renforcée. 

Deux contrats attribués à un fournisseur exclusif(< Gamet - Planification et recherche stratégiques » 
et « Gamet - Indicateurs du rendement ») ont été sélectionnés pour faire l'objet de l'examen (se 
reporter à l'Annexe I). La valeur d'attribution des deux contrats était inférieure à 25 000 $. Le 
Règlement sur les contrats de l'État (RCE) prévoit que les contrats attribués à des fournisseurs 
exclusifs doivent être inférieurs à ce seuil. Pour cette raison, la justification pour les contrats à 
fournisseur exclusif que nous avons examinés étaient conformes au RCE. 

L'énoncé des travaux des deux contrats à l'étude contenait une description adéquate des activités à 
exécuter. Par exemple, « gérer le système de contrôle des documents », « maintenir des plans de 
projet détaillés », « orienter les activités vers l'élaboration des indicateurs du rendement », etc. Bien 
qu'on puisse « lire entre les lignes » quant à savoir quels sont les produits livrables du contrat, ils 
n'étaient toutefois pas définis clairement et spécifiquement dans le contrat. Il n'y avait aucune section 
intitulée « produits livrables », ni des phrases qui renvoyaient et qui incluaient le terme « produit 
livrable ». Par conséquent, l'énoncé des travaux ne facilite pas la gestion du rendement de 
l'entrepreneur. 

Le soutien des prix et les négociations sont particulièrement importants dans le cas des contrats 
attribués à un fournisseur exclusif. Ils sont nécessaires car l'État n'aurait autrement aucune assurance 
que le prix représente la meilleure valeur, étant donné qu'aucun concours n'a été effectué. Le 
personnel de la DGSI déclare qu'il a obtenu cette assurance pour les deux contrats examinés. 
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Dans le cas du contrat « Gamet - Indicateurs du rendement », le personnel de la DGSI déclare avoir 
rencontré l'entrepreneur pour discuter de l'énoncé des travaux, étudier la ressource proposée et 
examiner la vraisemblance du taux quotidien proposé. Toutefois, il n'y avait aucune demande de 
propositions officielle émise, ni aucune proposition soumise par Gamet. Le personnel de la DGSI 
indique en outre qu'il a négocié avec succès une réduction de 50 $ dans le taux quotidien initialement 
proposé par l'entrepreneur. Le personnel jugeait que ce taux était conforme au « taux du marché en 
cours » pour les services similaires. Cependant, le dossier contractuel ne comprenait aucune 
documentation sur les négociations entreprises et sur la justification d'affirmer que le taux quotidien 
négocié se trouve dans une gamme raisonnable du « taux en cours ». 
Le personnel de la DGSI déclare avoir comparé le taux quotidien lié au contrat « Gamet - 
Planification et recherche stratégiques » avec le quotidien d'un poste CR4. Cette comparaison visait 
à assurer la vraisemblance du taux quotidien proposé par l'entrepreneur. L'analyse a confirmé la 
vraisemblance du taux quotidien de 220 $. Or, le dossier contractuel ne contenait aucune preuve de 
l'analyse entreprise. De plus, comme pour le contrat « Gamet - Indicateurs du rendement », aucune 
demande de propositions officielle n'a été émise et aucune proposition n'a été officiellement soumise 
par l'entrepreneur. 

En conclusion, les contrats à fournisseur exclusif que nous avons examinés étaient justifiés de façon 
appropriée conformément au RCE. Il faut toutefois déployer plus d'efforts pour assurer que les 
produits livrables sont définis plus clairement dans l'énoncé des travaux du contrat. La qualité de la 
documentation des dossiers contractuels pourrait être améliorée si on assure qu'elle comprend la 
demande de propositions officielle, l'offre de l'entrepreneur, l'évaluation de la proposition exécutée 
par le personnel de la DGSI, ainsi que des efforts à soutenir et à négocier des prix équitables et 
raisonnables. 

Recommandation n°5  
Nous recommandons que la gestion de la DGSI veille à ce que les produits livrables soient décrits 
plus clairement dans l'énoncé des travaux du contrat afin de faciliter l'administration des contrats. 
(Nota - La recommandation n° 3 ci-dessus porte également sur les contrats non concurrentiels). 

4.0 ÉTAPE 3- EXÉCUTION DES MARCHÉS 
Cette étape vise à déterminer dans quelle mesure les pratiques d'administration des contrats assurent 
que le fournisseur exécute ce dont il a été convenu, à la date convenue et pour le prix convenu. 

4.1 	Constatation : Un Cadre d'administration des marchés (CAM) était en place pour 
l'ensemble de l'échantillon des six contrats examinés. Son degré de formalité varie. 
Toutefois, un CAM officiel n'était pas documenté pour le contrat le plus important à 
l'étude. 

Un CAM identifie les activités prévues pour promouvoir la réalisation de la meilleure valeur durant 
la phase d'exécution du cycle de passation des marchés. D'après la discussion avec le personnel de 
la DGSI, il était manifeste qu'un CAM avait été défini pour l'ensemble de l'échantillon des contrats 
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examinés. Une certaine réflexion a été accordée à la façon optimale de gérer le contrat pour réaliser 
ses objectifs. Le degré de formalité dans la documentation du CAM variait. Cela n'est pas surprenant 
car le CAM devrait être défini d'emblée pour tous les contrats afin de favoriser la meilleure valeur. 
L'approche, la structure et la documentation sont des composants clés qui doivent être adaptés à la 
taille et à la complexité du contrat. Cela assure que les objectifs liés à l'administration efficace des 
contrats et à l'efficience des opérations sont dûment pris en considération. En général, le degré de 
formalité et de documentation produite est considérablement moins élevé pour les contrats à plus 
faible valeur monétaire. 

Dans cadre de l'échantillon faisant l'objet de la vérification, deux contrats impliquaient d'importantes 
sommes d'argent. Les contrats « Gamet - Conseils à la DGSI » et « ISM - Gestion des installations 
(GI) » avaient des valeurs d'attribution de 1 million de dollars et de 18,4 millions de dollars 
respectivement. 

On a formé un Comité d'administration du contrat Gamet, composé des représentants de la DGSI 
et de l'entrepreneur. Son mandat visait à définir les procédures à appliquer pour administrer 
efficacement le contrat. Le comité s'est réuni à plusieurs occasions au cours du contrat, mais la 
majorité des réunions s'est tenue au début du contrat. Les procès-verbaux des réunions ont été 
gardés. Le comité a établi des formulaires types [c.-à-d., formulaires d'autorisation des tâches (FAT)] 
et a défini les processus pour la préparation et l'approbation des CAM, des feuilles de temps et des 
factures. Des diagrammes concis illustrant les processus ont été préparés. Le personnel de la DGSI 
a également défini un processus pour suivre l'état financier du contrat. Ce processus était nécessaire 
car les FAT étaient en fait des « commandes subséquentes » par rapport à la valeur du contrat. Il était 
important de savoir, à tout moment, les FAT réels et prévus, par rapport à la valeur du contrat. La 
procédure décrite ci-dessus laisse entendre qu'une considération attentive avait été donnée à 
l'établissement d'un CAM dès le début du contrat. Grâce au personnel de la DGSI, le dossier 
contractuel contenait la documentation adéquate des efforts déployés à cet égard. 
Le contrat ISM - GI représentait le matériel le plus important financièrement parmi l'échantillon 
examiné. Il impliquait des dépenses mensuelles d'environ 225 000 $. Comme on l'a mentionné, 
l'énoncé des travaux était très bien défini, avec des niveaux de rendement quantifiés et ciblés et des 
douzaines de produits livrables spécifiés. Compte tenu des sommes importantes en jeu, il est 
raisonnable de s'attendre à une approche plus officielle pour définir et documenter un CAM. Cela 
favoriserait la réalisation de la meilleure valeur pour les montants dépensés. 

La DGSI exécute un certain nombre d'activités conçues pour administrer efficacement le contrat. Des 
réunions formelles et informelles se sont tenues pour examiner le rendement de l'entrepreneur. La 
plus importante de ces réunions constitue l'« examen mensuel des opérations » (EMO), auquel 
assistent les représentants de la DGSI et d'ISM. La réunion vise à examiner le rapport détaillé d'EMO 
préparé par l'entrepreneur et d'en discuter. Le Comité des opérations Techsource et le Groupe de 
soutien de Techsource se rencontrent également tous les mois, pour examiner respectivement le 
développement et les questions techniques. Les représentants de la DGSI, des secteurs d'exécution 
et de l'entrepreneur assistent à ces réunions. Des réunions hebdomadaires sont aussi organisées entre 
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le personnel des Services du réseau informatique de la DGSI et l'entrepreneur afin d'examiner l'état 
des tâches et les progrès accomplis. Une réunion quotidienne a également lieu « première chose tous 
les matins» afin d'examiner les questions opérationnelles. Les représentants des secteurs d'exécution, 
de la DGSI et de l'entrepreneur y participent. Le personnel de la DGSI déclare que des réunions 
spéciales des comités et groupes susmentionnés se tiennent également au besoin. 

Bien qu'il soit évident que le personnel de la DGSI déploie un effort considérable dans 
l'administration du contrat ISM - GI, il est tout aussi évident qu'un CAM documenté n'avait pas été 
préparé dès le début du contrat. Ce fait a été confirmé par le personnel de la DGSI. Cela ne signifie 
pas que les agents de la DGSI n'administrent pas efficacement le contrat. Il est tout simplement 
difficile de tirer des conclusions sur la pertinence du CAM, car il n'est pas évident quelles activités 
ont été planifiées au début du contrat pour évaluer la qualité de chaque domaine spécifique du 
rendement de l'entrepreneur. De plus, l'absence d'un CAM est importante d'une autre perspective. 
La gestion de la DGSI déclare que, depuis environ août 1998, une décision a été prise pour réduire 
les ressources dédiées à l'administration du contrat ISM - GI, en passant d'environ 4,1 à 2,6 ETP. 
La gestion de la DGSI a pris cette décision en réponse aux pressions budgétaires qui existaient au 
niveau organisationnel. Sans un CAM documenté comme point de départ, il est difficile d'évaluer la 
pertinence des modifications apportées aux pratiques d'administration du contrat utilisées par la 
DGSI, tant du point de vue de la gestion des risques que celui de la meilleure valeur. 

Recommandations n° 6 
Nous recommandons que le chef des opérations : 
• veille à ce qu'un CAM soit documenté officiellement par la DGSI pour tous les contrats 

importants actuels et futurs, en fonction de consultations appropriées avec les intervenants. 
Le CAM devrait souligner si certains aspects particuliers de l'exécution, conformément au 
contrat, risquent de ne pas être sujets à un contrôle adéquat de la qualité compte tenu des 
niveaux de ressources actuels; 

• assure que le CAM soit examiné par le Comité de la technologie de l'information (TI); et 

• approuve le CAM, d'après la recommandation du Comité de la TI, et reçoive des rapports 
de situation périodiques sur son efficacité. 

4.2 	Constatation : Le CAM lié aux contrats pour l'entretien et l'amélioration des systèmes 
Techsource et Intrepid varie considérablement, ce qui suggère l'existence de possibilités 
d'efficience. 

Parmi l'échantillon des contrats, deux (c.-à-d. Certus et Neodyne/Compaq) portaient sur l'entretien 
et l'amélioration du système Intrepid. Les gestionnaires responsables d'administrer ces contrats ont 
mis en oeuvre un CAM très détaillé. Une base de données sur les « rapports de problèmes » (RP) est 
maintenue. Chaque problème ou amélioration est attribué à un numéro dans la base de données RP. 
Un dossier RP séparé est ouvert pour chaque problème ou amélioration. Les tâches nécessaires pour 
répondre au problème ou à l'amélioration ou pour les aborder sont individuellement identifiées et 
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suivies dans la base de données RP. Une estimation de leur niveau d'effort et une date d'achèvement 
cible sont également définies et saisies dans la base de données RP. Une fois que la tâche est menée 
bien, le niveau d'effort réel et la date d'achèvement sont entrés dans le système RP. Une feuille 
couverture est jointe à chaque dossier RP sur laquelle les représentants de la DGSI et du secteur 
d'exécution apposent leur signature en guise d'acceptation du produit ou du résultat produit. Cela 
s'inscrit dans la lignée des pratiques officielles d'assurance et de contrôle de la qualité qu'utilise le 
gestionnaire de la DGSI. Des discussions informelles et des réunions du personnel servent également 
comme moyen de mesurer le rendement de l'entrepreneur. 

À l'opposé, une approche moins détaillée a été utilisée pour l'application du CAM lié au contrat de 
l'échantillon (c.-à-d. Conseils à la DGSI) dans le cadre duquel certains des travaux exécutés portaient 
sur l'entretien et l'amélioration du système Techsource. Un formulaire d'autorisation de tâches (FAT) 
est préparé. Un « numéro de demande » et un « montant maximal de demande » sont spécifiés pour 
les besoins de suivi. Un énoncé des travaux est joint au FAT. Alors qu'une base de données avait été 
utilisée pour la description, l'établissement du coût et le suivi du progrès réalisé dans les tâches 
individuelles liées à l'entretien et à l'amélioration du système Intrepid, une telle base de données n'a 
pas été utilisée en ce qui concerne le système Techsource. Le gestionnaire de la DGSI a évalué le 
rendement de l'entrepreneur principalement par des réunions d'avancement toutes les deux semaines, 
par l'établissement de pratiques de gestion des versions et par des interactions et des discussions 
quotidiennes. 

La gestion de la DGSI déclare que les différences susmentionnées dans le CAM reflètent, en partie, 
les différentes pratiques opérationnelles au sein des unités respectives responsables de l'entretien et 
de l'amélioration des systèmes Intrepid et Techsource avant de centraliser la technologie de 
l'information en 1997. La gestion ajoute que l'harmonisation des pratiques opérationnelles pose un 
défi. 

En conclusion, bien qu'il n'existe aucune façon unique d'administrer un contrat, l'équipe de 
vérification ne s'attendait pas à voir un tel écart dans les CAM respectifs, compte tenu de la nature 
similaire des services offerts. Selon toute vraisemblance, il existe des problèmes d'efficience qui 
méritent l'attention de la gestion de la DGSI 

Recommandation n° 7 

Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que les CAM associés aux contrats pour 
les services d'entretien et d'amélioration relatifs aux systèmes Techsource et Intrepid soient examinés 
dans le but d'identifier les pratiques exemplaires et les améliorations possibles de l'efficience. 
4.3 	Constatation : L'approche utilisée pour communiquer les décisions doit être raffinée 

afin d'améliorer la transparence du processus décisionnel. 
La gestion de la DGSI s'est efforcée d'établir une relation professionnelle indépendante avec les 
ressources contractuelles. Il s'agit d'une approche appropriée car elle maximise le rendement des 
ressources investies dans le contrat. Cela contribue à la réalisation de la meilleure valeur. Toutefois, 
le personnel de la DGSI a commenté que les décisions prises par la gestion de la DGSI, à la suite 
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d'une consultation étroite et d'après l'apport des ressources contractuelles, ne leur paraissent pas 
toujours transparentes. Les employés jugent qu'ils ne sont pas bien consultés parfois et qu'ils ne 
comprennent pas tout à fait la raison d'être de certaines décisions prises. Cela ne signifie pas que la 
relation établie entre la gestion de la DGSI et ses ressources contractuelles soit inappropriée. 
Néanmoins, cela a nui au moral d'un certain nombre d'employés de la DGSI interrogés par l'équipe 
de vérification. 

La création de relations, tant avec le personnel qu'avec les ressources contractuelles, est un domaine 
« non technique », délicat et difficile à gérer. Cela s'applique particulièrement à la DGSI, car elle fait 
souvent appel aux services de ressources contractuelles. Il s'agit également d'un domaine qui peut 
influencer rapidement le moral du personnel. Il y a certaines indications qui laissent croire que des 
améliorations pourraient être apportées à la manière dont la DGSI gère ses relations avec le personnel 
et les ressources contractuelles. Bien que l'équipe de vérification ne puisse déterminer dans quelle 
mesure les commentaires exprimés par certains des employés de la DGSI interrogés sont 
représentatifs des opinions soutenues au niveau de la Direction générale, ces commentaires touchent 
des questions en matière de moral, ce qui constitue un domaine qui mérite l'attention minutieuse de 
la gestion. 

Recommandation n° 8 
Nous recommandons que la gestion de la DGSI devienne de plus en plus à l'écoute des sensibilités 
du personnel relativement aux relations qu'elle entretient avec les ressources contractuelles. Dans la 
mesure du possible, les décisions devraient être prises et communiquées d'une manière ouverte et 
transparente afin de mieux gérer les sensibilités du personnel. 

4.4 	Constatation : En général, les modifications contractuelles étaient justifiées de façon 
appropriée, dans les limites des niveaux de pouvoirs délégués. La qualité de la 
documentation relative au soutien des prix et les négociations entreprises pourraient 
toutefois être améliorées. Bien que la certification des services rendus conformément 
à l'Article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) soit exercée par un 
individu ayant une autorité appropriée, la vérification justificative et détaillée des 
comptes ne se manifestait pas de façon uniforme. 

Des modifications ont été apportées à quatre (c.-à-d. Certus, Neodyne/Compaq, Gamet - Conseils 
à la DGSI et ISM - GI) des six contrats de l'échantillon examiné. Dans l'ensemble, les dossiers 
contractuels contenaient une justification adéquate pour les modifications examinées. Les 
justifications mettaient l'accent, en général, sur la description du potentiel d'améliorer l'efficience et 
l'efficacité des programmes. Les autorités déléguées pour les modifications contractuelles étaient 
également respectées de façon uniforme.Voilà les aspects positifs des pratiques de gestion des 
changements au sein de la DGSI. Il existe toutefois des domaines qui pourraient être améliorés. Ces 
possibilités sont discutées ci-dessous. 

La valeur ou le « prix » d'une modification devrait être adéquatement appuyé dans les dossiers 
contractuels. Des documentations devraient exister où l'on décrit clairement la justification du prix, 
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en vue de fournir l'assurance que le prix tient compte de l'étendue des travaux liés à la modification. 
Les dossiers contractuels examinés ne contenaient pas de façon uniforme ce type de documentation, 
à l'exception du contrat ISM - GI. Par exemple : 

0 	une modification de 46,1K $ a été apportée au contrat de Certus, le 6 nombre 1998, ce qui 
a fait passer la valeur révisée à 169,1K $. Cela reflète une augmentation de 75 jours dans le 
nombre de jours contractuels, avec un taux quotidien connexe de 575 $. Or, il n'y avait 
aucune documentation dans le dossier pour indiquer la justification d'une augmentation de 
75 jours; 

0 	le contrat de Neodyne a été modifié de 60,9K $, le 10 novembre 1998, ce qui correspond à 
une augmentation de 99 jours dans le nombre de jours contractuels, avec un taux quotidien 
de 575 $. Encore une fois, la justification de l'augmentation de 99 jours n'était pas indiquée 
dans le dossier contractuel; et 

1:11 	une modification de 78K $ a été apportée au numéro de demande C0007, dans le contrat 
Gamet - Conseils à la DGSI, le 28 février 1999. Cela représente une augmentation de 120 
jours à un taux quotidien de 650 $ et un report de la date d'achèvement pour le 28 février 
1999. La justification pour l'augmentation de 120 jours n'était pas décrite dans les dossiers 
contractuels. De plus, il semble que la modification ait été apportée rétroactivement, car la 
modification avait été autorisée par le gestionnaire de la DGSI au jour qui coïncidait avec la 
date d'achèvement révisée (c.-à-d., le 28 février 1999). 

La négociation des prix fait également partie intégrante du processus de gestion des changements. 
Les dossiers contractuels devraient contenir non seulement une description de la base de la valeur 
d'une modification, mais aussi les preuves d'un processus de négociation ou la justification de ne pas 
y avoir eu recours. Pour les modifications examinées dans l'échantillon, on n'a pas pu retracer une 
telle documentation de façon uniforme dans les dossiers contractuels. Toutefois, la deuxième 
modification apportée au contrat ISM - GI représente une exception. Dans une demande de 
modification de contrat datée du 9 décembre 1997, préparée par TPSGC, qui agissait à titre 
d'autorité contractante, il est énoncé que de « vastes négociations avec ISM ont donné lieu à une 
réduction du prix d'achat, ce qui représente une économie considérable de 281 424,00 $. » Cela 
démontre que la négociation de la valeur d'une modification peut entraîner des économies non 
négligeables à l'État. C'est pourquoi il est important de documenter le bien-fondé dans les situations 
où une décision est prise à l'effet de ne pas négocier la valeur de la modification. 

L'équipe de vérification a constaté qu'un contrat séparé, pour des services similaires, voire presque 
identiques, avait été utilisé lorsqu'on a déterminé que des fonds insuffisants existaient aux termes du 
contrat de Gamet sur la planification et la recherche stratégiques. La facture numéro 2476C, datée 
du 31 décembre 1998, d'un montant de 4 221,50 $ a été reçue par la DGSI le 5 janvier 1999. La 
division des finances de l'OPIC a informé la DGSI que le contrat n'avait pas les fonds suffisants (c.-à-
d., n° 8-4394) pour couvrir le montant facturé. La facture a été subséquemment imputée au contrat 
n°4715A, le 20 janvier 1999. Cela indique qu'un contrat séparé (c.-à-d., n° 4715A) a été utilisé pour 
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couvrir les dépenses, au lieu de modifier le contrat original n° 8-4394. Cela crée la perception d'un 
dédoublement de contrat. 

Des procédures adéquates de vérification des comptes sont nécessaires pour appuyer la certification 
des facteurs des fournisseurs en vertu de l'Article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques 
(LGFP). Ces procédures comprennent, par exemple, la vérification de l'exactitude arithmétique d'une 
facture et sa conformité aux modalités et conditions financières du contrat. 

Les factures liées aux six contrats examinés de l'échantillon contenaient une certification en vertu de 
l'Article 34. En outre, la certification avait été accordée par une personne qui avait l'autorité 
appropriée déléguée. Bien que les dossiers contractuels ne contiennent pas uniformément des preuves 
quant à la certification en vertu de l'Article 34, tel n'est pas le cas avec les procédures requises pour 
la vérification des comptes. On a noté certains cas où une facture ne comportait aucun signe visible 
de vérification autre que la signature liée à l'Article 34. Le Tableau I fournit des exemples où cette 
observation a été notée durant l'examen de l'échantillon des contrats. 

Comme preuves d'une vérification détaillée des comptes, mentionnons une certaine forme de marque 
de pointage ou de symbole ou une étampe. L'application de ce type de procédure pourrait servir à 
indiquer que l'information spécifique contenue dans la facture a été vérifiée en regard des modalités 
et conditions du contrat. L'équipe de vérification ne suggère pas que les factures citées au Tableau 
I n'ont pas fait l'objet d'une vérification détaillée des comptes. Les agents de la DGSI déclarent que 
la certification en vertu de l'Article 34 signifie qu'on a réalisé une vérification détaillée. Toutefois, 
l'équipe de vérification croit que cette assertion pourrait être mieux démontrée et appuyée en 
complétant la certification en vertu de l'Article 34 avec des preuves qui indiquent que d'autres 
procédures ont été effectuées (c.-à-d., prolongements et ajouts vérifiés, taux quotidien convenu pour 
le contrat, heures totales tracées pour les feuilles de temps approuvées, etc.) 
Recommandation n°9  

Nous recommandons que le chef des opérations coordonne l'élaboration des éléments suivants : 
un guide concis et convivial d'administration des contrats, tout en sensibilisant les 
intervenants et en surveillant de près son application. Le point de mire du guide devrait être 
similaire à celui décrit dans la Recommandation 3 ci-dessus; et 

une procédure qui montre des preuves adéquates de la vérification détaillée des comptes à 
l'appui de la certification en vertu de l'Article 34 de la LGFP. 

• 
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Tableau I 

Office de la propriété intellectuelle du Canada 

Vérification de la fonction de passation des marchés de la DGSI 
Échantillon de factures - 

Aucune preuve de procédures de vérification détaillée des comptes 

Échantillon de contrats 	 Échantillon de factures 

Gamet - Conseils à la DGS1 	 31 mars 1998 	 74 750,19 $ 

30 avril 1998 	 63 995,63 $ 

(concurrentiel - TPSGC) 	 31 juillet 1998 	 55 878,97 $ 

Gamet - Planification et recherche 	 30 novembre 1998 	 4 708,00 $ 
stratégiques 31 décembre 1998 	 4 221,50 $ 
(non concurrentiel) 

Gamet - Indicateurs du rendement 	 26 février 1999 	 8 025,00 $ 

(non concurrentiel) 

ISM - GI 	 31 mars 1998 	 86 798,40 $ 

31 mars 1998 	 248 848,98 $ 

(concurrentiel - TPSGC) 	 31 mai 1998 	 658 050,00 $ 

Certus 	 28 février 1998 	 3 411,65 $ 

29 mai 1998 	 10 695,00 $ 

(concurrentiel - OPIC) 

Neodyne/Compaq 	 30 juin 1998 	 10 593,00 $ 

30 septembre 1998 	 10 516,50 $ 

(concurrentiel - OPIC) 
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Annexe I 

OFFICE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DU CANADA 

DGSI - VÉRIFICATION DE LA PASSATION DES MARCHÉS 

LISTE DES CONTRATS DANS L'ÉCHANTILLON 

Mode CR Fournisseur Description Autorisé par Valeur du 
contrat original 
+ Modifications 

NC Gamet 
Consultants Inc. 

Planification et 
recherche 
stratégiques 

K4200 I H. Denolf 21 186,00 $ 

Gamet 
Consultants Inc. 

Experts-conseils 
de la DGSI 

C - 
PWGSC 

Divers N. Kraya 2 000 000,00 $ 

NC K4100 D. Major 8 025,00 $ Gamet 
Consultants Inc. 

Indicateurs du 
rendement 

Certus Concept 
Online 

Intrepid Cobol C - OPIC K2340 M. Chrétien 169 193,75 $ 

FM IBM Canada 
Ltd. 

C - 
PWGSC 

K3300 N. Kraya 22 228 428,41 $ 

Neodyne 
(Compaq) 

Intrepid II C- OPIC K2350 M. Chrétien 134 739,75 $ 

Nota 
NC = Non concurrentiel, C = Concurrentiel 

CR= Numéro du Centre de responsabilité 

• 
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ANNEXE H 
LISTE DES PERSONNES INTERROGÉES 

! M. Nabil Kraya - DGSI 
! M. David Major - DGSI 

! M. Richard Perron - DGSI 

! M. Henri Denolf - DGSI 

! M. Richard Toutloff - DGSI 

! M. Michel Chrétien - DGSI 

! M. Graham Frost - DGPFA 
I M. André Rousseau - Finances-OPIC 

! Mme Ginette Maisonneuve - Finances-OPIC 
I M. Pierre Trépannier - Secteur d'exécution des brevets 
I M. Doug Kuentze - Secteur d'exécution des marques de commerce 
I M. John Rombouts - Secteur d'exécution des marques de commerce 
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ANNEXE HI 
CRITÈRES DE LA VÉRIFICATION 

Étape 1 - Définition et sélection des besoins 
Cette étape vise à définir les besoins du programme et à éliminer les demandes de produits et services 
qui sont inacceptables, indûment dispendieuses ou inutiles, afin d'assurer que la DGSI achète avec 
intégrité uniquement ce dont elle a besoin. 

Voici les critères pertinents à la vérification : 
• Le besoin du contrat devrait être clairement établi et lié aux exigences de programme. 

• Une analyse de « faire ou de faire faire » devrait être préparée pour justifier la décision de 
répondre à une exigence par le biais de ressources contractuelles externes. 

• Un énoncé des travaux clair devrait être préparé pour détailler les attentes en matière de 
rendement, de temps, de service et de coûts. 

• L'énoncé des travaux devrait être approuvé par une autorité appropriée. 

Étape 2 - Appel d'offres 
Cette étape vise à déterminer dans quelle mesure les pratiques d'appel d'offres sont ouvertes, 
équitables et favorables à la réalisation de la meilleure valeur. Voici les critères pertinents à la 
vérification : 
• Les pratiques d'appel d'offres devraient être ouvertes et équitables pour la collectivité des 

fournisseurs. 

• Les décisions d'attribuer un contrat à un fournisseur exclusif devraient être justifiées 
conformément aux exceptions prévues dans le Règlement sur les contrats de l'État. 

Étape 3 - Exécution des marchés 
Cette étape vise à déterminer dans quelle mesure les pratiques d'administration des contrats assurent 
que le fournisseur exécute ce dont il a été convenu, à la date convenue et pour le prix convenu. Voici 
les critères pertinents à la vérification : 
• Les factures devraient être certifiées en vertu de l'article 34 de la Loi sur la gestion des finances 

publiques par une personne ayant une autorité de signature déléguée appropriée. 
• Les dossiers devraient renfermer des preuves indiquant que les produits livrables sont offerts 

conformément aux attentes en matière de temps, de coûts, de rendement et de qualité spécifiées 
dans le contrat. 

• Les modifications contractuelles devraient être justifiées et approuvées de façon appropriée. 

• 

• 

• 



• 

Annexe IV 
Réponse de la gestion 

Contexte 

L'Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC), par l'intermédiaire du sous-ministre adjoint, 
Secteur des opérations, a demandé à la Direction générale de la vérification et de l'évaluation 
(DGVE) d'inclure une vérification de la fonction de passation de marchés de la Direction générale 
des services informatiques (DGSI) dans le cadre du Plan de la DGVE en 1999-2000. Les objectifs 
de la vérification consistaient à déterminer si : 
• le processus d'appel d'offres utilisé dans l'octroi de contrats de la DGSI est conforme aux 

politiques et aux règlements du Secrétariat du Conseil du Trésor en matière de passation des 
marchés; et 

• si la fonction de passation des marchés de la DGSI est gérée de façon économique, efficiente et 
efficace en vue de favoriser la réalisation de la meilleure valeur et l'accomplissement des objectifs 
de gestion stratégique de la DGSI. 

La portée de la vérification a englobé un échantillon de six contrats qui visaient les exercices 1997/98 
et 1998/99. L'échantillon comprenait les types de contrats suivants : deux contrats non concurrentiels, 
deux contrats concurrentiels par le biais de l'OPIC et deux contrats concurrentiels par le biais de 
TPSGC. La vérification a mis l'accent sur les trois étapes suivantes du cycle relatif à la passation des 
marchés : définition et sélection des besoins, appel d'offres et exécution des marchés. Les pages 
suivantes décrivent les résultats de la vérification liés à chacune des étapes. 
Atelier sur la gestion du risque 

Dans l'ensemble, les résultats donnant lieu aux recommandations de la présente vérification 
confirment les risques et les contrôles identifiés dans le plan d'action qui avait été produit dans le 
cadre de l'Atelier sur la gestion du risque, en mai 1999, relativement aux deux objectifs de gestion 
de la technologie de l'information (TI) élaborés durant l'atelier. Ces objectifs sont les suivants : 
• la gestion de la TI reposera sur les objectifs opérationnels et financiers de l'OPIC et sera alignée 

avec ces derniers; et 
• l'entretien de la TI existante et l'investissement dans la nouvelle TI appuieront la réalisation des 

objectifs stratégiques de l'OPIC et la prestation de services de calibre mondial en matière de 
propriété intellectuelle (PI). 

Évaluation générale 

De façon générale, les processus d'appel d'offres liés aux six contrats de la DGSI dans l'échantillon 
examiné sont conformes aux politiques et aux règlements du Secrétariat du Conseil du Trésor sur la 
passation des marchés. La gestion de la DGSI s'efforce d'attribuer et de gérer ses contrats d'une 
manière efficace en matière de coûts en vue d'atteindre la meilleure valeur. Toutefois, la qualité de 
la documentation des dossiers de marchés ne démontrent pas de façon uniforme la réalisation de ces 
objectifs. 
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• Réponse : 

De façon générale, on ajugé que le rapport de vérification était équitable et, dans de nombreux cas, 
assez complémentaire aux pratiques de la DGSL Dans son évaluation globale, le rapport confirme 
que la DGSI est conforme aux règlements et que la gestion de la DGSI s'efforce d'attribuer et de 
gérer des contrats d'une manière efficace en matière de coûts. La plupart des recommandations 
relatives aux pratiques de la DGSI mettent l'accent sur l'intégralité de la documentation dans les 
dossiers contractuels et sont considérées raisonnables. Le rapport contient également des 
recommandations de nature plus générale qui doit être abordée par l'OPIC dans son ensemble. 
Nous sommes, en général, d'accord avec le rapport. Un plan d'action sera préparé et mis en oeuvre 
dans l'exercice de 2000/2001 pour traiter les questions soulevées dans la vérification. 

Étape 1 - Définition et sélection des besoins 

Cette étape vise à définir les besoins du programme et à éliminer les demandes de produits et services 
qui sont inacceptables, indûment dispendieuses ou inutiles, afin d'assurer que la DGSI achète avec 
intégrité uniquement ce dont elle a besoin. 

Constatation (se reporter à la section 2.1) 
• La gestion de la DGSI a passé au crible de façon appropriée le besoin lié aux six contrats examiné 

dans l'échantillon grâce à l'établissement de ses priorités pour les exercices 1997-98 et 1998-99. 
La préparation des plans d'immobilisation à long terme pour 1997-98 et 1998-99 a également 
permis au Comité exécutif de l'OPIC d'exercer une fonction d'examen et d'interrogation. 

• Une vision de la gestion de la technologie de l'information (TI) a été documentée par la DGSI 
dans le Plan d'automation à long terme (PALT) en mai 1998. Le PALT n'a pas été approuvé 
officiellement par le Comité exécutif de l'OPIC et il n'a pas été révisé de façon à refléter la 
situation financière prévue de l'organisation. Par conséquent, les décisions ont été prises durant 
l'exercice de planification opérationnelle de 1999-2000 afin de réduire les budgets de 
fonctionnement, d'entretien et d'immobilisation, sans l'avantage d'avoir une vision approuvée et 
mise à jour de la gestion de TI à long terme. Cela n'a pas offert le meilleur contexte pour 
sélectionner les propositions de projets en TI. 

Recommandation  n° 1 
Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que : 
• le PALT soit mis à jour de façon à refléter la vision stratégique générale, les réalités fiscales 

actuelles et les intérêts des intervenants; 

• que la stratégie actuelle de ressourcement du PALT, qui représente une combinaison 
d'équivalents temps plein et de ressources contractuelles, soit mise à jour; 

• le Comité exécutif de l'OPIC approuve le PALT révisé et la stratégie de ressourcement qui s'y 
rattache; et 

• le PALT approuvé serve d'une base pour la sélection et l'approbation des propositions de projets 
en TI dans le cadre du processus de planification opérationnelle et qu'il soit utilisé tout au long 

• 
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de l'exercice financier, de pair avec le plan d'immobilisation à long terme, pour la sélection et 
l'approbation des projets en TI. 

Réponse n° 1 

En accord. 
La recommandation de mettre à jour le PALT de façon à refléter la vision stratégique de 
l'organisme et ses réalités fiscales actuelles est valide. Le Comité de la TI devrait entreprendre cette 
initiative sur une base prioritaire. 
Une grande partie des problèmes qu'a connus la DGSI au cours des deux dernières années est le 
résultat des orientations changeantes de l'OPIC. Comme il fallait aborder une importante crise 
budgétaire et financière, la gestion de l'OPIC a dû repenser et réétablir ses priorités, y compris les 
priorités qui sous-tendent les orientations en matière de TL Comme résultat, son point de mire a été 
la responsabilité fiscale saine, la confirmation des objectifs opérationnels et la mise en oeuvre d'un 
processus de régie pour aligner les investissements en TI avec les objectifs opérationnels. Ainsi, 
l'OPIC (par l'intermédiaire de son nouveau Comité de la TI) est désormais bien placé pour mettre 
à jour et approuver son PALT. 

Constatation (se reporter à la section 2.2) 

Malgré les quelques progrès réalisés au cours des six derniers mois, il n'existe toujours aucun cadre 
documenté visant à intégrer efficacement les efforts de planification financière, opérationnelle et de 
TI de l'OPIC. Les attentes de la gestion supérieure devraient être articulées clairement en ce qui 
concerne les éléments suivants : les activités à achever, les principaux jalons à atteindre, les résultats 
à produire, une description des rôles et des responsabilités des participants, la composition et le 
mandat du ou des comités, les structures pour la représentation des intervenants et les critères pour 
l'évaluation, l'établissement de la priorité et l'approbation des propositions de projets en TI. 
Recommandation n° 2 

Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que les efforts de planification de la DGSI, 
des gestionnaires de produits et de la Direction générale de la planification, des finances et de 
l'administration (DGPFA) soient mieux intégrés de façon suivante : documenter un processus de 
planification financière, opérationnelle et de TI; sensibiliser les intervenants; et surveiller de près son 
application. Le processus établi devrait être basé sur l'apport des intervenants pour promouvoir sa 
« participation ». 

Réponse n°  2:  
En accord. 
Le fusionnement des fonctions de planification stratégique et organisationnelle del'OPIC avec les 
fonctions financières et administratives a été mené à terme en septembre 1999 avec la création de 
la nouvelle Direction générale de la planification, des finances et de l'administration (DGPFA). 
De plus, la structure des comités de l'OPIC a été reconçue en vue d'améliorer et de faciliter la prise 
de décisions dans tous les domaines, y compris la technologie de l'information. À cet égard, un 
Sous-comité de la TI (qui relève du Comité exécutifi a été créé pour établir une vision de TI pour 
l'OPIC; pour agir à titre de point focal pour la régie de la TI à l'échelle organisationnelle; pour 
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fournir des conseils sur la restructuration de la TI; pour examiner, prioriser et approuver les 
initiatives de TI, y compris le commerce électronique; et pour approuver le Plan d'immobilisation 
à long terme et fournir un endossement organisationnel aux investissements en TI Pour aider dans 
ses activités, le Sous-comité de la TI a établi deux groupes de travail permanents .• le Groupe de 
travail sur l'analyse de rentabilisation et l'examen des projets et le Groupe de travail sur les normes 
et l'infrastructure. 

Les rôles et responsabilités de la nouvelle structure des comités seront documentés dans le cadre 
du mandat des comités, qui inclura les produits livrables de chaque comité. Par exemple, le comité 
d'examen de l'analyse  de rentabilisation examinera les analyses de rentabilisation pour déterminer 
si elles sont alignées avec les objectifs opérationnels et si elles respectent les priorités spécifiques 
énoncées annuellement dans le Plan d'activités de l'OPIC. 

De plus, l'OPIC documentera ses processus de planification opérationnelle, financière et de TI La 
sensibilisation du personnel et des intervenants clés se poursuivra. L'efficacité des processus de 
planification et des structures de régie sera étroitement surveillée et ajustée au besoin. 

Étape 2 - Appel d'offres 

Cette étape vise à déterminer dans quelle mesure les pratiques d'appel d'offres sont ouvertes, 
équitables et favorables à la réalisation de la meilleure valeur. 

Constatation (se reporter aux sections 3.1 et 3.2) - Contrats concurrentiels par le biais de 
l'OPIC et de TPSGC 
• Dans l'ensemble, les demandes de propositions (DDP) émises pour les exigences des appels 

d'offres concurrentiels sont de haute qualité. Les critères obligatoires et cotés sont bien décrits, 
ainsi que la base de leur évaluation. Des « guides » d'évaluation ont été préparés avec discipline 
pour encourager une évaluation uniforme des propositions par chaque membre de l'équipe 
d'évaluation. 

• La qualité des dossiers contractuels pourrait être améliorée. L'évaluation des propositions par les 
membres individuels n'était pas toujours retraçable. Lorsqu'ils sont inscrits en dossier, la 
justification des points assignés aux critères cotés n'était pas toujours manifeste. Dans les cas où 
seule une soumission valide avait été reçue, les négociations ne disposaient pas de documentation. 
Le résultat de l'examen des DDP et du contrat provisoire mené par l'agent d'approvisionnement 
financier et le chef, Gestion budgétaire et financière, DGSI, ne figurait généralement pas dans le 
dossier contractuel. 

• Il existe une certaine confusion relativement aux rôles, responsabilités et autorités respectifs du 
personnel de Finances et de la DGSI de l'OPIC dans le cadre du processus de passation des 
marchés. De plus, les gestionnaires du centre de responsabilité (CR) de la DGSI ont obtenu une 
pleine autorité de passation des marchés car il n'existe aucun montant seuil progressif d'autorités. 
Par conséquent, cela limite le nombre des projets où le directeur et les directeurs adjoints de la 
DGSI examinent et interrogent officiellement les décisions de passation des marchés prises par 
le personnel. Toutefois, en vue de renforcer ce processus durant neuf des derniers vingt-quatre 
mois, le directeur de la DGSI a souligné qu'il avait approuvé toutes les dépenses de la Direction 
générale 

• 
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Recommandation n°3  

Nous recommandons que le chef des opérations, en consultation avec tous les intervenants, veille à 
ce que l'OPIC adopte un guide de passation des marchés, concis et convivial; sensibilise les 
utilisateur; et surveille de près son application. Le guide devrait viser à définir le rôle, les 
responsabilités et les autorités des intervenants, les activités minimales à exécuter, les résultats à 
produire et la documentation à retenir. Le Bulletin des marchés de services (POL 005), diffusé par 
la Direction générale du contrôleur, le 8 décembre 1999, devrait être consulté et, s'il y a lieu, adapté 
pour répondre aux besoins de l'OPIC. 
Réponse le 3:  

Nous sommes tout à fait d'accord avec la recommandation à l'effet que l'OPIC, en consultation 
avec la Direction générale du contrôleur d'Industrie Canada, établisse un guide concis et convivial 
sur la passation des marchés. 

Ce guide définira le rôle, les responsabilités et les autorités des intervenants. Une attention 
particulière sera placée sur l'établissement d'un dossier contractuel avec une piste de vérification 
complète relativement au contrat, y compris tous les documents contractuels (demande de 
proposition, soumissions des fournisseurs, contrats, correspondance, etc.), les options envisagées, 
les consultations avec les experts d'IC, les décisions et une justification écrite qui explique la raison 
d'avoir choisi l'entrepreneur retenu, les approbations, les modifications et les autorités impliquées. 

Une fois que le guide aura été élaboré, tous les intervenants, particulièrement le personnel de la 
DGSI, recevront une formation sur son utilisation. Un plan de formation sera élaboré, les 
intervenants seront identifiés et la formation sera mise en oeuvre. La trousse de formation sera mise 
à jour au besoin et la formation sera accordée au fur et à mesure des besoins une fois que la 
formation initiale aura été menée à bien. 
Recommandation n° 4 

Nous recommandons que le chef des opérations réexamine, en consultation avec la gestion de la 
DGSI et les représentants de la DGPFA, les niveaux d'autorité délégués au personnel de la Direction 
générale et évalue la mesure dans laquelle ils donnent lieu à un examen suffisant, à une interrogation 
et à une approbation des décisions de passation des marchés aux niveaux du directeur et des 
directeurs adjoints de la DGSI, tout en favorisant l'efficience des exploitations. 
Réponse nO  4:  

Nous sommes d'accord avec cette recommandation. Cela devrait faire partie d'un guide convivial 
de passation des marchés qui sera examiné par le Sous-comité de la DGPFA. Les gestionnaires 
dotés de l'autorité déléguée pour attribuer des contrats de services ont été bien renseignés au sujet 
de leurs responsabilités liées à la planification des contrats, à la méthodologie de passation des 
marchés et à l'administration des contrats. 
Constatation (se reporter à la section 3.3) - Contrats non concurrentiels 

Les contrats non concurrentiels examinés étaient justifiés de façon appropriée, conformément aux 
conditions énoncées dans le règlement sur les marchés de l'État. En général, les énoncés des travaux 
qui s'y rattachent étaient bien décrits. Toutefois, les produits livrables pourraient nécessiter une 
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• description plus détaillée. Les dossiers contractuels n'étaient pas toujours complets. Les dossiers ne 
contenaient pas de façon uniforme des preuves relatives à la demande de propositions (DDP), à la 
réponse de l'entreprise et à l'examen des propositions et des négociations par le gestionnaire du CR. 
Recommandations n° 5 

Nous recommandons que : 

• la gestion de la DGSI veille à ce que les produits livrables soient décrits plus clairement dans 
l'énoncé des travaux du contrat afin de faciliter l'administration des contrats; et 

• la recommandation n° 3 ci-dessus s'applique également aux contrats non concurrentiels. 

Réponse n°  5:  
En accord. Cela devrait faire partie du guide de passation des marchés. 
Étape 3 - Exécution des marchés 

Cette étape vise à déterminer dans quelle mesure les pratiques d'administration des contrats assurent 
que le fournisseur exécute ce dont il a été convenu, à la date convenue et pour le prix convenu. 
Constatation (se reporter à la section 4.1) 

Un cadre d'administration des marchés (CAM) identifie les activités prévues pour promouvoir la 
réalisation de la meilleure valeur durant la phase d'exécution du cycle de passation des marchés. Un 
CAM était en place pour l'échantillon des contrats examinés. Son degré de formalité variait parmi 
l'échantillon des contrats examinés. Dans un cas particulier, le CAM avait été documenté et sujet à 
un examen par la gestion de la DGSI. Cela représente une pratique positive. Toutefois, l'équipe de 
vérification a constaté qu'une telle approche officielle n'avait pas été adoptée pour le contrat le plus 
important à l'étude (c.-à-d., des dépenses mensuelles d'environ 225 000 $). Cela ne signifie pas que 
les agents de la DGSI n'administrent pas efficacement le contrat. Il est tout simplement difficile de 
tirer des conclusions sur la pertinence du CAM, car il n'est pas évident quelles activités ont été 
planifiées au début du contrat pour évaluer la qualité de chaque domaine spécifique du rendement de 
l'entrepreneur. 

Recommandations n° 6 

Nous recommandons que le chef des opérations : 

• veille à ce qu'un CAM soit documenté officiellement par la DGSI pour tous les contrats 
importants actuels et futurs, en fonction de consultations appropriées avec les intervenants. Le 
CAM devrait souligner si certains aspects particuliers de l'exécution, conformément au contrat, 
risquent de ne pas être sujets à un contrôle adéquat de la qualité compte tenu des niveaux de 
ressources actuels; 

• assure que le CAM soit examiné par le Comité de la technologie de l'information (TI); et 
• approuve le CAM, d'après la recommandation du Comité de la TI, et reçoive des rapports de 

situation périodiques sur son efficacité. 
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Réponse n°  6:  
En accord. 

On propose que les lignes directrices générales pour préparer un CAM soient incluses dans le 
document des lignes directrices de 1 'OPIC sur la passation des contrats. 
La DGSI mettra en place un processus d'approbation du CAM pour tous les contrats importants 
conformément aux lignes directrices de l'OPIC sur la passation des marchés. Le CAM identifiera 
le niveau de ressources requis pour l'administration efficace du contrat. La DGSI mettra également 
en place un processus pour assurer l'uniformité dans l'application des pratiques de diligence 
raisonnable dans l'examen et l'approbation des divers produits livrables en vertu du contrat. 

D'après les constatations, bien qu'il soit évident que le personnel de la DGSI déploie un effort 
considérable pour l'administration du contrat TechSource FM, il n'y avait aucun processus officiel 
documenté pour évaluer si des niveaux de service appropriés avaient été réalisés en vertu du 
contrat. Il importe de souligner ici que les processus de gestion en place pour fournir le soutien 
opérationnel nécessaire à Techsource sont matures et éprouvés tant au sein du secteur privé que 
du secteur public (la crème de la crème). L'évaluation des services offerts dans le cadre du contrat 
FM est surveillée par les moyens suivants : 

I) 	des rapports qui sont normalisés dans l'industrie; 

2) des réunions quotidiennes entre l'entrepreneur, les représentants de la DGSI et les 
utilisateurs de l'OPIC; 

3) des réunions mensuelles durant lesquelles le personnel contractuel et la DGSI 
examinent le rendement du mois précédent, ainsi que les engagements à venir. Les 
exigences de rendement spécifiées dans le cadre de l'entente du niveau de service 
sont examinées; 

4) le Comité des opérations de Techsource et le groupe de soutien de Techsource se 
rencontrent également tous les mois pour examiner les questions; 

5) les réunions font l'objet de procès verbaux qui décrivent en détail les mesures à 
prendre si les exigences ou les niveaux de service ne sont pas satisfaisants. 

Bien que le processus ci-dessus ait été suivi de façon diligente depuis le déploiement de Techsource 
en juin 1997, il n'a pas été documenté. 

Constatation (se reporter à la section 4.2) 
Trois contrats à l'étude portaient sur la maintenance et les améliorations des systèmes Techsource 
et Intrepid. Les CAM connexes variaient grandement. Le CAM appliqué aux contrats relatifs au 
système Intrepid était beaucoup plus détaillé. Bien qu'il n'existe aucune façon unique d'administrer 
un contrat, l'équipe de vérification ne s'attendait pas à voir un tel écart dans les CAM respectifs, 
compte tenu de la nature similaire des services offerts. Selon toute vraisemblance, il existe donc des 
problèmes d'efficience qui méritent l'attention de la gestion de la DGSI. 
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• Recommandation n° 7 

Nous recommandons que le chef des opérations veille à ce que les CAM associés aux contrats pour 
les services d'entretien et d'amélioration relatifs aux systèmes Techsource et Intrepid soient examinés 
dans le but d'identifier les pratiques exemplaires et les améliorations possibles de l'efficience. 

Réponse n° 7: 
En accord. 
On propose que les Services de développement de la DGSI entreprennent une analyse des pratiques 
employées dans l'administration des contrats de service pour Intrepid et Techsource afin d'évaluer 
leur efficience et leur efficacité respectives et de formuler des recommandations d'amélioration au 
besoin. 

Constatation (se reporter à la section 4.3) 

La gestion de la DGSI s'est efforcée d'établir une solide relation professionnelle avec les ressources 
contractuelles pour aider à réaliser la meilleure valeur. Toutefois, le personnel de la DGSI a 
commenté que les décisions prises par la gestion de la DGSI, à la suite d'une consultation étroite et 
d'après l'apport des ressources contractuelles, ne leur paraissent pas toujours transparentes. Cela ne 
signifie pas que la relation établie entre la gestion de la DGSI et ses ressources contractuelles soit 
inappropriée. Néanmoins, cela a nui au moral d'un certain nombre d'employés de la DGSI interrogés 
par l'équipe de vérification. 

Recommandation n° 8 

Nous recommandons que la gestion de la DGSI devienne de plus en plus à l'écoute des sensibilités 
du personnel relativement aux relations qu'elle entretient avec les ressources contractuelles. Dans la 
mesure du possible, les décisions devraient être prises et communiquées, dans la mesure du possible, 
d'une manière ouverte et transparente afin de mieux gérer les sensibilités du personnel. 

Réponse n° 8: 
On juge très valide la recommandation de traiter les « sensibilités du personnel » particulièrement 
dans un environnement où on dépend beaucoup de 1 'impartition. Tous les efforts seront déployés 
pour maximiser la participation du personnel aux réunions pertinentes avec les entrepreneurs, pour 
donner au personnel les possibilités de soulever leurs points de vue et pour maximiser leur apport 
dans le processus décisionnel qui touche l'organisme. 
Constatation (se reporter à la section 4.4) 

En général, les modifications contractuelles étaient justifiées de façon appropriée, dans les limites des 
niveaux d'autorité délégués. La qualité de la documentation relative au soutien des prix et les 
négociations entreprises pourraient toutefois être améliorées. Bien que la certification des services 
rendus conformément à l'Article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) soit 
exercée par un individu ayant une autorité appropriée, la vérification justificative et détaillée des 
comptes ne se manifestait pas de façon uniforme. 
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Recommandation n° 9 

Nous recommandons que le chef des opérations coordonne l'élaboration des éléments suivants : 
• un guide concis et convivial d'administration des contrats, tout en sensibilisant les intervenants 

et en surveillant de près son application. Le point de mire du guide devrait être similaire à celui 
décrit dans la Recommandation 3 ci-dessus; et 

• une procédure qui montre des preuves adéquates de la vérification détaillée des comptes à l'appui 
de la certification en vertu de l'Article 34 de la LGFP. 

Réponse nO  9:  
En accord. On propose que la DGPFA joue un rôle d'assurance de la qualité pour assurer que les 
lignes directrices sur la passation des marchés soient mieux appliquées à tous les contrats de 
l'OPIC. Comme on l'a mentionné dans la réponse à la recommandation n° 3, un plan de formation 
sera élaboré et mis en oeuvre. Le guide sur la passation des marchés identifiera les rôles et les 
responsabilités de chaque organisme. Le rôle lié à l'assurance de la qualité et au suivi sera identifié 
clairement dans le cadre du guide sur la passation des marchés. 
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• Annexe V 
Aide-mémoire pour le plan d'action - Réponse de la gestion 

À la suite du rapport de vérification, la DGSI et la DGPFA ont examiné les recommandations 
énoncées et ont ensuite élaboré un aide-mémoire relatif au plan d'action pour les neuf 
recommandations présentées. Plus particulièrement, l'aide-mémoire précise les rôles et les 
responsabilités de la DGPFA, de la DGSI, du contrôleur, du Comité de la DGPFA, du Comité de 
la TI et du Comité exécutif de l'OPIC. L'aide-mémoire relatif au plan d'action énumère également 
les dates d'achèvement cibles pour chacun des produits livrables du plan d'action. 

Le rapport de vérification a commenté sur trois principaux éléments : 

1. Une vision 
2. Une régie 
3. Un guide de passation des marchés qui inclurait le Cadre d'administration des marchés. 

Le tableau suivant résume les recommandations et les mesures à prendre : 
(P)rimaire, (S)econdaire, (A)pprobation, (R)ecommandation 

DGPFA 	DGSI 	Contrôleur 	Comité 	Comité 	Comité 	Date 
Recommandation 	 de la 	de la TI 	exécutif 	d'achève- 

DGPFA 	 de 	ment cible 
l'OPIC  

1-PALT 	 S 	P 	 R 	A 	2e T 2000- 
Le PALT doit être mis ajour 	 2001 
pour refléter la vision stratégique 
organisationnelle et les réalités 
fiscales actuelles.  

2- Planification 	 P 	S 	 R 	A 	2e T 
Établissement d'une structure de 	 2000/2001 
régie de la TI et prestation d'un 
Plan d'automation à long terme 
(PALT) aligné avec les priorités 
de l'OPIC. Documentation et 
sensibilisation relatives aux 
comités, aux mandats, au 
processus et aux produits 
livrables.  

3- Guide de passation des 	P 	S 	S 	 R 	 A 	2 T 
marchés 	 2000/2001 
Distribution d'un guide convivial 
sur la passation des marchés et 
prestation de formation.  

4- Délégation/Examen 	 S 	P 	S 	 1 er  T 
Le directeur de la DGSI 	 2000-2001 
examinera les autorités 
déléguées. 

• 
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5- Énoncé des travaux 	 P 	S 	S 	 Voir n° 	 2' T 
Produits livrables clairement 	 3 	 2000/2001 
définis dans les contrats. 

6- Cadre d'administration des 	P 	S 	S 	 Voir n° 	 2e  T 
contrats 	 3 	 2000/2001 
Un CAM établi et approuvé par 
le Comité de la TI.  

7- Harmonisation des pratiques 	S 	P 	S 	 Voir n° 	 2' T 
(CAM) 	 3 	 2000-2001  

8- Communications 	 P 	 continu 
Réunions régulières, journées de 
réflexion, possibilités d'un 
apport du personnel dans la prise 
de décisions  

9 Sensibilisation (CAM), S34 	P 	S 	S 	 Voir n° 	 3e  T 
Élaboration et mise en oeuvre 	 3 	 2000/2001 
d'un plan de formation 

Nota 
(1) Dans le graphique ci-dessus, nous abordons le deuxième élément (la régie) en identifiant que le Comité de la TI et le 

Comité exécutif de l'OPIC font partie de la régie. 
(2) Le Cadre d'administration des marchés fera partie du Guide de passation des marchés. 
(3) La DGSI et la DGPFA discuteront conjointement de tout matériel dans le cadre de l'approbation de demande. 

Réponses 
Le responsable primaire préparera ces éléments en consultation avec le responsable secondaire. 
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